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Au sujet de la CVPARL
• La SAS à statuts coopératifs CVPARL a été officiellement créée en janvier 2018, 

grâce au réseau des Centrales Villageoises et au parrainage des Centrales 
Villageoises du Pays d’Aigues. 

• Son objet est double :

- installer et exploiter sur 20 ans des panneaux photovoltaïques sur des toitures 
existantes, privées et publiques, sur un territoire autour d’Arles qui englobe une 
vingtaine de communes

- mener des campagnes et des actions d’incitation aux économies d’énergie.

• Au mois de mai 2020 elle est composée de 103 actionnaires, dont :
• 95 personnes physiques détenant 52 % du capital 

• 6 personnes morales de droit privé détenant 26 % du capital 

• 2 collectivités détenant 22 % du capital



Partenaires

Nous avons le soutien des municipalités d’Arles et 
Saint Pierre de Mézoargues, du Pôle d’Equilibre 
Territorial et Rural (PETR) du Pays d’Arles, de la 
SAMPA, de la Région Sud, des Parcs Naturels 
régionaux des Alpilles et de Camargue, de LCEET 
(La Compagnie des Energies et des Territoires), 
Energie Partagée et bien sûr du réseau des 
Centrales Villageoises (CV du Pays d’Aigues en 
particulier) 



Quelques dates
• Depuis 2018, l’activité a été consacrée à la recherche 

d’actionnaires, de partenaires et de toits : une trentaine de toits 
ont été présélectionnés par nos propres moyens à Arles, en 
Camargue et dans les Alpilles (écoles, entreprises, locaux 
municipaux, maisons, églises, immeubles locatifs). 

• Le bureau d’étude OPTE (Oser Pour la Terre) basé à Gémenos a 
réalisé une 1ère étude rendue en mars 2019 sur 8 toits.

• 15 novembre 2019 : grâce au PETR, nous devenons un des 
signataires du CTE (Contrat de Transition Ecologique sous l’égide 
de l’Etat) pour le territoire du Pays d’Arles.

• Mai 2020 : élaboration avec l’Espace Info Energie du pays d’Arles 
d’une convention de partenariat pour la conduite d'une action 
collective de rénovation énergétique de l'habitat.



Retour de la 1ère phase d’étude de toits 
6 toits se sont dégagés parmi les 8 sélectionnés. Parmi ces 6 toits, celui d’Ibiotec à 
Saint Rémy de Provence a été mis en attente en raison de difficultés d’assurance.



Proposition 
Nous proposons donc le lancement des travaux sur les 5 
toits suivants avec le plan d’affaire affiné ci-dessous :



Principes généraux du montage 
financier prévu

 une participation en fonds propres de 70 000€

 un emprunt de 132 401 € sur 20 ans (discussions en
cours avec NEF / Energie Partagée)

 Une subvention du Conseil Régional Provence Alpes
Côte d’Azur (Région Sud) de 67 824 € pour la 1ére
tranche



Les toits : cave coopérative de St Pierre 
de Mézoargues



Les toits : cave coopérative de St Pierre 
de Mézoargues

Soit l’équivalent de 27 foyers 
alimentés sur une base de 
5000 kWh/an/foyer 

TRB = Temps de Retour Brut : c’est le temps nécessaire pour dégager une rentabilité 
TRI = Taux de Rentabilité Interne : indique le gain moyen annuel sur 20 ans sur le capital investi 



Les toits : Sampa - 36 rue 
Gaspard Monge



Les toits : Sampa - 36 rue 
Gaspard Monge

Soit l’équivalent de 10 foyers 
alimentés sur une base de 
5000 kWh/an/foyer 

TRB = Temps de Retour Brut : c’est le temps nécessaire pour dégager une rentabilité 
TRI = Taux de Rentabilité Interne : indique le gain moyen annuel sur 20 ans sur le capital investi 



Les toits :
Sampa - 10 Avenue de 

Lattre de Tassigny



Les toits : Sampa - 10 Avenue 
de Lattre de Tassigny

Soit l’équivalent de 9 foyers 
alimentés sur une base de 
5000 kWh/an/foyer 

TRB = Temps de Retour Brut : c’est le temps nécessaire pour dégager une rentabilité 
TRI = Taux de Rentabilité Interne : indique le gain moyen annuel sur 20 ans sur le capital investi 



Les toits 
Ecole de Salin de Giraud



Les toits 
Ecole de Salin de Giraud

Soit l’équivalent de 7 foyers 
alimentés sur une base de 
5000 kWh/an/foyer 

TRB = Temps de Retour Brut : c’est le temps nécessaire pour dégager une rentabilité 
TRI = Taux de Rentabilité Interne : indique le gain moyen annuel sur 20 ans sur le capital investi 



Les toits : Ecole de Raphèle



Soit l’équivalent de 10 foyers alimentés sur une base de 5000 kWh/an/foyer 

TRB = Temps de Retour Brut : c’est le temps nécessaire pour dégager une rentabilité 
TRI = Taux de Rentabilité Interne : indique le gain moyen annuel sur 20 ans sur le capital investi 

Les toits : Ecole de Raphèle



Démarches administratives

• Toutes les Déclarations Préalables ont été validées par les services de 
l’urbanisme

• Les COT avec la mairie d’Arles et la mairie de St Pierre de Mézoargues sont 
signées

En cours :

• Signature des baux définitifs avec la SAMPA (promesses de bail signées)

• Dépôt définitif du dossier bancaire (discussion en cours avec la NEF)

• Demandes de raccordement Enedis (en cours avec OPTE)

• Choix des installateurs (en cours avec OPTE)

• Signature du contrat d’assurance (discussions en cours avec la MAIF)



Calendrier type (centrale < 36 kWc)



Calendrier type (centrale < 100 kWc)



Merci !
©VirginieOvessianPhotographie

Tout seul je vais vite Ensemble on va loin
L'esprit d'équipe Comme un besoin 
(Grand Corps Malade)


